
Annexe 1 Cartographie des groupes de postes 

Les zones des communes d’Angers, de Cholet, de Saumur et de Segré en Anjou Bleu comprennent les groupes 
de postes suivants :  

- ECMA + ECEL
- TD + TS + TR
- Direction
- ASH

Les 35 autres zones (numérotées ci-contre de 1 à 35) comprennent les groupes de postes suivants : 

- ECMA + ECEL
- TD + TS + TR
- Direction école jusqu’à 6 classes
- Direction école plus de 6 classes
- ASH 

Les 6 secteurs hachurés (n° 25, 26, 27, 28, 30 et 31) sont identifiés « à mobilité obligatoire » 




